Les  de 
cmin de fays
00 Brouennes
0703861
sburdaj@loste.net
Siret : 81847416500011
TVA:FR9818474165
Contrat de saillie
Etalon : Galaxi
PP Axxxx né le 21 mai 2016
Approuvé AES, xxxx
Nom/Prénom :
Adresse :
Telephone :
Mail :
Dénommé(e) ci après  « le propriétaire » de la jument
La jument :
NOM :
Race :
Sire :
Jument suitée : oui / non
Objet de la vente : carte de saillie
Première fraction de 150 EUROS a la signature du contrat, non remboursables, tva 10 %
Solde de saillie : 150 EUROS au poulain vivant 48H ( chèque a fournir a la signature du contrat qui ne sera encaissé qu’aux 48h de vie du poulain)
· Les saillies se feront en monte en main
· La réservation ne sera effective qu’au retour du présent contrat daté et signé avec la première fraction encaissée
· Le prix de la pension est fixé à 3 euros/jour
· L’élevage s’engage à tout mettre en œuvre pour que la saillie et la pension se passe dans les meilleures conditions, mais se dégage de toute responsabilité impactant l’état de santé de la jument, et laisse à l’acheteur le choix de s’assurer.
· Le livret de la jument devra nous être présenté, vaccins a jour, vermifuge a jour, dès son arrivée.
· La jument doit être parfaitement manipulable, déferrée des posterieurs
· Un test de métrite négatif est demandé
· En cas de vacuité de la jument, un certificat vétérinaire doit nous être adressé
Garantie poulain vivant 48H : en cas d avortement ou décès du poulain dans les 48H suivant la naissance, la saillie est reportée dans les mêmes conditions que le présent contrat .
L’attestation de saillie ne sera délivrée qu’après le règlement intégral de toutes les sommes dues par le propriétaire de la jument.
Rappel : Galaxi est testé par le laboratioire uc davis sur les genes de couleurs : Ee Aa TT, donc tout ses poulains seront tobiano
Il est testé également par le laboratoire animal genetics Sain Pssm et sain WFFS
Fait à :
le :
Le vendeur 








L’acheteur
